






5/ accepter les dons et legs qui ne s0At grevés.ni de conditions ni de chaiges, 

6/ décider l'.aliè.natlon <:l.e gré à gré _de oiens mo.biliers justj1.fâ 4 6PO euros. 

7/ fixer les rémunérations et, régler les frais .et honorai�es des avocats, notair.es, avoués, huissiers 
de justice el experts. 

8/ intenter au nom du �yndical IEll:i actions en Juslice ou de déFendre le Syndl0al dans les actions 
intantées.conlre elle, dans les cas définis cl-après • 
• saisine en demande, eI1 défense ou intervention. y ,compris en référé, el représentation, devanl 
l'ensemble des juridictions de l'erdre administratif, y compris les juridictions spécialisées, tant en 
premiér.e lnsl�nce qu'en appel ou en Cllssalion, dans le cadre,de contentieux de l'annulation, de la 
re.sponsabilîté contraqtuélle ou non conlratlu'etfe, ou de tous. autres contentieux, safsine.s _ou affaires 
nécessitant, .en demande ou en défense. de faire valoir les lntériits du Syndieal 
- sa-isine en demande, en défense ou intervention, y compris en référé, et représentation, devant
l'ensemble des Juridictions _de l'ordre judiciaire, qu'il s'agisse de juridicUons civJles, de juridicUons
pénales ou de toutes autres Juridictions sp·écialisées, Lânt en première Instance qu'en .appel ou en
èass,ition. dans I.e cadrii' de .tous èonténtleu)(, saisines ou affàlres nécessilàn1, en demi;/ride ou en
défe1Jse, de faire valoir les intérêts du Syndicat ;
- transiger avec les tiers dans la limite- de- 5 000€.

91 ré·gIer les conséquences dommag�ables des a.écider\ts dans lesquels sont impliqués . . des 
Véhicules du Syndicat dans la liri'lllé de 5 000 € pour chaque sinistre. 

10/ la réalisation des lignes de trésorerie pour un m0ntan1 maximum annuel de·6. millions d'euro.s. 

111 de dire que c;es attributions sont déléguées pour la durée du mandat du Président el que le 
Pré�ident peut les dé.léguer à nouveau au protlt du directeur général des services ét des 
responsables de service de l'établissement 

Date de mise en ligne le 22/06/2026 

Le p�sent act� ()dm/nfr;t:a.tlf_peut fâlr'e l'(?bÎ,ot d'un ,:ecours :POi.fr o_xçi}s de �ouvoirdimS les deux mols .�u.fvant $a daiD,d.c mise 
êh llgne .sur Jo. slta ww-.i/..so(no�ar•ma'rnri-numiir;qut1.fr et sa tronsinlssion au reJ>1'ésentrn,t de 1'Etst auprès d<1 tribunal 
·1dmlnlsrrattf d-o.Metun ou par l'i1pplication Têlêrecou�s citq_yens acc.esslble _,1 parti,: du slto www,tolerecou�.,,., 
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